
 
 
 
 
 

 

CLD DE LA CÔTE-DE-GASPÉ 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES 

 
Ce fonds vise à contribuer au développement et à la pérennité de nos entreprises 
locales.  
 
VOLET A : VOYAGES EXPLORATOIRES 
 
Ce volet permet d’intervenir financièrement pour aider les clients admissibles à    
effectuer un voyage visant à acquérir de nouvelles connaissances (méthodes de travail), 
de nouvelles technologies ou explorer des possibilités de développement de marché. 
 
VOLET B : RELÈVE 
 
Ce volet vise à amener les entreprises à s’impliquer activement dans un processus de 
relève avec un accompagnement du CLD sur une période d’un an. 
 
VOLET C : DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Ce volet encourage les entreprises (actuelles et en création) à considérer les éléments 
du développement durable dans leur projet. 
 
 
 
 
Pour obtenir plus de détails ou pour faire une demande au Fonds de développement des 
entreprises, contactez monsieur Bruno Bernatchez, directeur au développement.  


